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CONSEIL: 
PREMIERES 
PIERRES 
EUROPEENNES 
Le Quartier Schuman est en 

voie, à l'heure actuelle, de réamé
nagements importants. A la base 
de ces travaux, le projet de la CE 
de devenir propriétaire de nou
veaux bâtiments destinés au 
Conseil. Les fonctions de repré
sentation européenne et d'accueil 
des ministres des Etats membres 
ont dicté le choix d'une architec
ture sobre et moderne de style 
monumental. Bâtie pour résister 
aux assauts du temps et de la 
mode, elle remplacera le ,,Charle
magne", lieu de travail actuel du 
Conseil, devenu trop étroit et 

INFO 
dont les bureaux s'avèrent mal 
adaptés aux grandes réunions. Le 
13 juin 1989, la première pierre du 
nouveau complexe du Conseil a 
été posée par Francisco Femandez 
Ordofiez, le ministre espagnol des 
Affaires étrangères, à cette époque 
président du Conseil de la CE. 

Collaboration belge 
Les ouvrages en cours com

portent deux volets distincts. La 
construction des immeubles 
devant abriter les ministres du 
Conseil, les membres des déléga
tions des Etats membres et le 
secrétariat général a fait l'objet 
d'un contrat conclu le 26 février 
1985 entre l'Etat belge et la CE. 
Cet accord comprend, en outre, 
la préparation par l'Etat belge des 
terrains avant l'implantation des 
bâtiments et la réalisation d'in
frastructures routières et hydrauli-
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ques connexes. Parallèlement au 
chantier de l'immeuble pour le 
Conseil, le Fonds des Routes bel
ges a, en effet, déjà entrepris une 
prolongation des tunnels actuels 
passant sous le Rond Point Schu
man et la rue de la Loi. Ces 
derniers ouvrages répondent au 
besoin de réaménagement des 
voiries afin rendre la circulation 
plus fluide aux alentours du quar
tier européen. Le tunnel reliera, 
à partir de :1994, le Rond Point 
Schuman à '!.l'autoroute Leuven
Liège grâce au tronçon prévu sous 
l'avenue de'. Cortenberg. Une 
autre voie d'accès souterraine a 
déjà raccordé dès août 1989 la rue 
Belliard au Rond-Point. Les 
parkings du nouveau bâtiment du 
Conseil posséderont un raccorde
ment direct au tunnel. 

••• 



BELGIQUE 

Présidence belge à l'UEO -
Depuis le 1er juillet 1989, la 
Belgique préside le Conseil 
ministériel de l'Union de l'Eu
rope occidentale (UEO), l'as
semblée européenne compé
tente en matière de défense. 
Cette présidence sera assurée 
pour l'année à venir par Mark 
Eyskens, ministre des Affaires 
étrangères et Guy Coëme, 
ministre de la Défense nationa
le, avec une préséance pour le 
premier. Par ailleurs, Wim van 
Eekelen, l'ancien ministre 
néerlandais de la Défense, a 
remplacé au poste de secrétaire 
général, le Belge Alfred Cahen. 

TV incriminée - D'une part, la 
Fédération nationale des heb
domadaires d'information a 
déposé le 20 juillet 1989 une 
plainte contre l'accord RIBF/ 
RTL-TVI en matière de télévi
sion commerciale. Cet accord 
avait reçu l'approbation de la 
Communauté française le 28 
juin 1989 et devrait, selon le 
plaignant, être abrogé. D'autre 
part, la Commission euro
péenne estime que les décrets 
de la Communauté française de 
1987 concernant les télévisions 
privées et de la Communauté 
flamande pour réglementer la 
distribution par câble sont con
traires à la libre prestation des 
services dans la CE. Autres 
pays dans le collimateur de la 
CE : la France et les Pays-Bas. 
Selon le cabinet de Valmy 
Féaux, ces mesures sont desti
nées à encourager la production 
audiovisuelle... en attendant 
une directive en ce sens. 

Juge belge - Koenraad Lenaerts, 
professeur à la Katholieke Uni
versiteit Leuven a été nommé 
juge au nouveau tribunal de 
première instance de la Cour 
européenne de Justice. 

Média 92 - Les entrepreneurs 
de l'audiovisuel européen 
(E.A.V.E.) lancent, pour la 
deuxième fois, une session de 
formation professionnelle 
auprès d'une vingtaine de pro
ducteurs indépendants. Ces 
candidats devront avoir conçu 
un projet de production original 
et difficile, en co-production 
européenne. Quatre projets 
parmi les sujets proposés précé
demment vont être tournés 
cette année dont ,,Toto le 
héros" de Jaco Van Dormael 
(belge) produit par Pierre 

••• 

Autour de la maquette : Jos Dupré, 
Leo Tindemans, Johan Burgers, 

responsable du projet au secrétariat du 
Conseil, Georges Czyz, architecte en Chef. 

••• 
Infrastructures sur mesure 

Le nouveau complexe, situé 
face au Berlaymont, le bâtiment 
de la Commission, se dressera au 
carrefour des rues de la Loi, 
Froissard, Belliard et de la chaus
sée d'Etterbeek. Conçu en fonc
tion des exigences de travail des 
ministres du Conseil et de son 
secrétariat général (2.100 person
nes), les nouveaux bureaux pour
ront accueillir jusqu'à 2.500 per
sonnes. De surcroît, 20 salles de 
réunion, un restaurant avec une 
capacité" de 2.000 repas par jour 
et un centre de presse pour 500 
journalistes, voire mille les jours 
d'affluence, sont prévus. 

215.000 m2 en tout, c'est-à
dire trois bâtiments distincts offri
ront, malgré leur aspect imposant, 
l'agrément d'une dimension 
humaine : les fenêtres pourront 
s'ouvrir sur l'extérieur et donne
ront sur des patios et des zones 
vertes. Le bâtiment ,,Conféren
ces", la partie la plus haute de 
l'immeuble avec ses dix étages, 
sera situé à front de la rue de la 
Loi. Le bâtiment ,,Secrétariat" des
cendra en gradins autour de cours 
intérieures vers la partie la plus 
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basse du site. Y seront installés, 
outre des bureaux, une imprime
rie et des locaux à vocation socio
culturelle. Sous ces deux parties, 
4 hectares présenteront une sur
face utile pour des parkings d'une 
capacité de 2.000 véhicules, des 
entrepôts et des locaux d'archiva
ges. 

Une œuvre collective 
,,Des dalles de granit rose ont 

été choisies pour le revêtement 
extérieur explique Georges Czyz, 
architecte chef du projet. "L'inté
gration du complexe dans le quar
tier sera, en effet, purement 
esthétique" enchaîne Daniel de 
Laveleye, son associé, ,,car les 
mesures de sécurité ne permettent 
pas pour le moment l'ouverture 
des cours intérieures au public, ni 
la création d'une galerie marchan
de". Aprés une sélection sur base 
de concours, la réalisation de l'en
semble du projet a été confiée à 
une association de 20 architectes 
belges et étrangers. 

Le plafond budgétaire pour la 
totalité des frais de construction 
du ,,futur Conseil" s'élève à 10,6 
milliards de francs belges. Un 
effort d'investissement du même 
ordre est réalisé par les autorités 
belges pour les infrastructures 
annexes. Jusqu'à présent, le 
Conseil a toujours loué ses bâti-

ments pour une dépense annuelle 
de 480 millions de francs belges. 
L'achèvement est prévu pour 1994. 

LOME4: 
DERNIERE 
LIGNE DROITE 
La 3ème rencontre ministé

rielle CE/ ACP pour le renouvelle
ment de la Convention de Lomé 
s'est clôturée sur une seule déci
sion commune. 

Les 66 Etats d'Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique ont 
accueilli favorablement la propo
sition des Douze sur les modalités 
d'un soutien européen aux 
fameux programmes d'ajustement 
structurel. Ceux-ci correspondent 
à la restructuration d'une entre
prise mais à l'échelle d'un pay. 
Ils se traduisent notamment p 
des licenciements dans la fonction 
publique et une dévaluation de la 
monnaie nationale. !La CE pro
pose de financer ce ~outien via un 



fonds séparé, répondant ainsi au 
souci des Etats ACP et de certains 
Etats membres comme la France. 
Ces derniers souhaitent que l'ar-

•
t consacré aux ajustements 
cturels s'additionne aux pro

grammes de développement 
financés jusqu'ici par la CE. D'au
tres Etats comme le Royaume
Uni seraient plus favorables à une 
transformation de toute la 
Convention de Lomé en un large 
soutien aux programmes d'ajuste
ment. Les Etats ACP ont fini par 
accepter ce nouveau type de coo
pération financière européenne, si 
par ce biais, la CE n'élargit pas 
son ,,dialogue sur les politiques" 
nationales à toute la politique 
macro-économique des Etats ACP. 

Nouvelles perspectives 
Le fonds consacré aux ajuste

ments structurels devrait s'élever 
à environ 2 milliards d'écus, alors 
que l'enveloppe de toute la future 
Convention devrait varier entre 
10,5 et 15 milliards d'écus pour 
cinq ans. Mais le montant total de 
Lomé 4 ne sera réellement négo
cié qu'à la fin de l'année, les chif-

•
s sus-mentionnés ne représen
t que des propositions formu

lées par certains Etats membres. 
Les Douze sont en effet divi

sés entre eux : certains veulent 
donner plus d'argent, d'autres 
souhaitent faire plus de conces
sions commerciales. Les Etats du 
nord de l'Europe sont en général 
favorables à une plus grande 
ouverture du marché européen 
aux produits agricoles ACP et 
réclament une hausse modeste de 
l'enveloppe financière. Tandis 
que plusieurs Etats du sud de 
l'Europe prônent plus ou moins 
un doublement de l'enveloppe 
financière actuelle ( celle-ci s'élève 
à 7,4 milliards d'écus, non com
pris les prêts de la Banque Euro
péenne d'Investissement de 1,1 
milliard d'écus). Par contre, ces 
mêmes Etats s'opposent à une 
ouverture accrue aux produits 
agricoles ACP, concurrents de 
leurs propres produits. La CE a, 
cependant, donné quelques avan-

•

es commerciaux supplémentai
aux pays ACP en autorisant 

de nouvelles exportations de 
figues, pêches et abricots, pour 
lesquels l'Italie et la Grèce avaient 
demandé une protection. 

Les bases de l'autonomie 
,,Les Etats du sud de la CE 

veulent nous donner plus d'ar
gent, mais ce que nous souhaitons 
avant tout c'est une plus grande 
ouverture de l'Europe à nos pro
duits afin que nous puissions voler 
de nos propres ailes" nous a 
déclaré un représentant africain 
au cours du troisième round de 
négociations, qui s'est tenu à 
Bruxelles les 5 et 6 juin 1989. 

Les économies des Etats ACP 
sont en effet minées par deux 
problèmes cruciaux : la chute des 
prix de la seule chose qu'ils possè
dent, les produits de base, par 
exemple le café et le cacao pour 
les Etats d'Afrique de l'Ouest, et 
les difficultés de remboursement 
de leur dette. 

Pour éviter un découplage de 
l'Europe avec l'Afrique, surtout 
après 1992, les Etats ACP deman
dent aux Européens de les aider à 
financer un Programme d'Indus
trialisation pour la Transforma
tion, la Commercialisation, la Dis
tribution et le Transport (TCDT) 
de leurs matières premières, en 
clair, de jeter les bases d'une 
industrialisation plus large de 
leurs économies. La valeur ajou
tée accrue de leurs produits leur 
permettrait de rembourser leurs 
dettes et de freiner l'appauvrisse
ment de leurs populations. Si la 
CE est d'accord sur le principe, 
elle ne l'est plus quand il s'agit de 
chiffrer le coût et les objectifs : 
50 % des produits de base trans
formés sur place en l'an 2000. 

La conjoncture actuelle 
A propos de la dette, la CE a 

réitéré son refus absolu de la trai
ter dans le cadre de la Convention 
de Lomé, arguant du fait que les 
Etats ACP l'ont contractée auprès 
des Etats membres et que ce n'est 
pas du ressort de la Communauté. 

Par contre l'Europe est prête 
à augmenter les capitaux à risques 
mis à la disposition des entreprises 
européennes qui seraient dispo
sées à investir dans les Etats ACP. 
Mais elle refuse d'envisager un 
nouveau soutien direct aux prix 
des produits de base essentiels 
des Etats ACP, via des arrange
ments spéciaux transitoires. Ces 
derniers, grâce à des quantités et 
des prix minimum garantis leur 
assureraient une sorte de ,,SMIC" 
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en attendant les premiers effets 
du Programme d'industrialisation 
TCDT. 

Par ailleurs, la libéralisation 
de nouveaux produits, comme les 
produits tropicaux, dans le cadre 
des négociations commerciales 
multilatérales de l'Uruguay 
Round, devrait se solder par des 
accroissements des parts du mar
ché européen pour plusieurs Etats 
d'Asie et d'Amérique latine, au 
détriment des Etats ACP. Ces 
derniers demandent donc des pro
tections accrues et au minimum le 
maintien des relations privilégiées 
de l'Europe avec ses anciennes 
colonies. De même pour la mise 
en œuvre du marché unique de 
1992, des compensations à sa 
création sont d'ores et déjà comp
tabilisées dans la future enveloppe 
de Lomé 4. 

Futurs membres 
Quant à l'extension géogra

phique de la Convention de Lomé 
à Haïti et à la République domini
caine, elle devrait être acquise 
dans un avenir proche, peut-être 
au cours de la 4ème rencontre 
ministérielle CE/ ACP qui se tien
dra à Luxembourg les 9, 10 et 11 
octobre 1989. C'est enfin en 
décembre 1989 que la Convention 
sera, si tout va bien, signée à 
Lomé, capitale du Togo. 

••• 
Drouot, ,,Boum Boum" pro-
duit par Rosa Romero ( espa
gnole) et Benoît Lamy (belge) 
avec Victor Lazlo à l'affiche. 

Douze étoiles - Le ministre 
belge de l'Intérieur Louis Tob
back a, par un arrêté royal du 
23 mars 1989 et sur impulsion 
du Parlement européen, 
imposé aux autorités qui arbo
rent normalement le drapeau 
national de hisser en plus le 
drapeau européen à certaines 
dates précises : le 17 février ( en 
berne); les 1er, 5 et 9 mai ; le 11 
juin; les 21 , 22 et 23 juillet; le 7 
septembre; le 24 octobre; le 15 
novembre; le 15 décembre et 
enfin, le jour des élections euro
péennes. 
La manière souvent erronée, 
dont le pavillon européen est 
déployé ou dessiné, nécessite 
pourtant le rappel, une fois 
pour toutes des règles à suivre 
en la matière. Laisses douze 
étoiles d'or à cinq branches 
représentent les peuples euro
péens qui forment un cercle en 
signe d'union. Ces étoiles se 
présentent la pointe vers le 
haut. L'image la plus éloquente 
étant sans doute, comme le sug
gère un de nos correspondants, 
Monsieur R. Harmignies, celle 
de ,,douze petits bonshommes 
plantés sur leurs deux pieds, les 
bras ouverts et la tête au 
ciel. .. ". 
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CITOYENS 

Reconn~ance des diplômes -
Le 20 juillet 1989, la Commis
sion a proposé de reconnaître 
dans les Etats membres de la 
CE toutes les formations 
professionnelles, c'est-à-dire 
non plus seulement les diplô
més universitaires mais aussi les 
diplômés de l'enseignement 
post -secondaire de type court 
et secondaire. Sont donc 
concernées les professions 
réglementées par une législa
tion nationale. Il faudra que la 
formation octroyée par le pays 
d'origine soit d'un niveau équi
valent à celle du pays d'accueil, 
sinon une expérience profes
sionnelle ou des tests d'aptitu
de, voire même un stage 
d'adaptation pourront être exi
gés. 

Plus d'emplois-D'après le pre
mier rapport annuel de la CE 
sur l'emploi dans les douze 
Etats membres, 2,5 millions 
d'emplois ont été créés depuis 
1987. Malgré cette bonne nou
velle, le phénomène de sous
emploi persiste dans la CE. Le 
nombre de personnes en âge 
de travailler mais sans emploi 
a, en effet, augmenté de 4 % 
depuis 1961. 

Eurobaromètre - D'après les 
sondages réalisés au printemps 
1989, trois citoyens sur quatre 
se déclarent favorables à 
l'adoption pure et simple - et 
non à une simple déclaration 
solennelle - d'une Charte 
sociale en Europe. Parmi ceux
ci, un sur dix seulement est 
opposé à cette idée. Les plus 
enthousiastes sont, dans l'or
dre, l'Italie, la France, les Pays
Bas et l'Espagne. Le Dane
mark, l'Allemagne, la Belgique 
et le Luxembourg se situent en
dessous de la moyenne (69 % 
de oui). Les ouvriers et les per
sonnes n'exerçant pas un travail 
rémunéré sont les plus réti
cents. 

L'Europe des citoyens se con
crétise aux yeux du public euro
péen en premier lieu par les 
études effectuées dans d'autres 
pays de la CE, puis en ordre 
décroissant par la possibilité 
d'acheter des produits étrangers 
sans accises, la reconnaissance 
des diplômes et les contacts 
directs entre citoyens des pays 
membres grâce au tourisme. 
Les mesures où les individus 
reconnaissent le moins le 
,,sceau communautaire" sont : 

• • • 
EURinfo 

LES ELUS BELGES 
AU PARLEMENT 

EUROPEEN: 

QUI EST QUI r 

François-Xavier de DONNEA 
(PRL-LDR) 

Né à Edegem le 29 avril 1941, 
Licencié en sciences commerciales 
et financières, Docteur en scien
ces économiques (Rotterdam), 
Master of business administration 
(Berkeley), ancien sénateur et 
député, François-Xavier de 
DONNEA a exercé plusieurs 
fonctions ministérielles - Coopé
ration au développement. Défense 
nationale, Région bruxelloise -
entre 1983 et 1988. Conseiller 
communal de Bruxelles, élu au 
PE en 1989, il est membre de la 
commission économique, moné
taire et de la politique industrielle . 
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Jean DEFRAIGNE (PRL-LDR) 
Né à Roosendael-en-Nispen 

le 19 avril 1929, Docteur en droit, 
avocat au Barreau de Liège, an
cien juge suppléant, ancien séna
teur et député, Jean DEFRAIGNE 
a exercé diverses fonctions ministé
rielles - Economie régionale wallo
ne, Travaux publics. Conseiller 
communal de Liège, il a été Prési
dent de la chambre des Représen
tants et est Ministre d'Etat. Elu 
au Parlement européen en 1989, 
il est Vice-Président de la commis
sion politique et membre de celle 
du règlement, de la vérification 
des pouvoirs et des immunités. 

Gérard DEPREZ (PSC-PPE) 
Né à Noville le 13 août 1943, 

Docteur en sociologie, candidat 
en philosophie et lettres, Profes
seur à la Faculté ouverte de politi
que économique et sociale ,,FO
PES". Gérard DEPREZ a occupé 
divers postes de responsabilité 
dans des cabinets ministériels ainsi 
que dans les organes de direction 
du PSC. Conseiller communal à 
Ottignies-Louvain-la-Neuve, Pré
sident du PSC depuis 1981, élu au 
PE en 1984 et 1989, il est actuelle
ment membre de la commission 
des affaires sociales, de l'emploi 
et du milieu de travail. 

Claude DESAMA (PS-S) 
Né à Ensival le 9 octobre 

1942, Docteur en philosophie et 
lettres, Professeur d'université, 
ancien Chargé de mission auprès 
du Ministère de l'Education natio
nale, membre du conseil scientifi
que des Archives générales du 
Royaume de Belgique, membre 
du conseil scientifique du FNRS, 
Administrateur de la Société wal
lonne de l'eau, Claude DESAMA 
est membre du Parlement euro
péen depuis 1988. Elu en 1989, il 
est membre de la commission de 
l'énergie, de la recherche et de~ 
technologie. ~ 

Elio di RUPO (PS-S) 
Né à Morlanwez-Mariemont 

le 18 juillet 1951, Licencié en 
sciences chimiques (Mons), Doc
teur en sciences (Leeds, RU), 
titulaire de divers mandats de 
chercheur, Elio di RUPO a été 
membre de plusieurs cabinets 
ministériels et de divers comités 
interministériels compétents dans 
le domaine de l'énergie. Ancien 
député, conseiller communal de 
Mons et Echevin depuis 1987, é. 
au Parlement européen en 198 
il est membre de la commission 
de l'environnement, de la santé 
publique et de la protection des 
consommateurs. J 



Raymonde DURY (PS-S) 
Née à Haine-St-Paul le 22 juil

let 1947, sociologue, Présidente de 
la commission ,,femmes" du parti 
socialiste et de la commission ,,Eu
rope" de la fédération bruxelloise 
du PS, Raymonde DURY est mem
bre du Parlement européen depuis 
1982 et conseiller communal de 
Jette. Elue au PE en 1984 et 1989, 
elle est Vice-présidente du groupe 
socialiste, membre de la commis
sion politique, de la commission in
stitutionnelle et de celle des droits 
de la femme, en outre membre de 
l'Assemblée paritaire ACP/CE. 

Brigitte ERNST de la GRAETE 
(Ecolo-Verts) 

Née à Liège le 23 avril 1957, 
Licenciée en droit et en sociolo
gie, Brigitte ERNST de la 
GRAETE est membre de nom
breuses associations sportives, 
culturelles et de protection de la 
nature. Echevin de la participa
tion, de la jeunesse et des sports 
de la ville de Liège de 1983 à 
1988, conseiller communal de Liè-

llllllif., elle est élue au Parlement 
w,iropéen en 1989 et est act~e~le

ment membre de la comm1ss1on 
économique, monétaire et de la 
politique industrielle et de celle 
des droits de la femme. 

Ernest GLINNE (PS-S) 
Né à Forchies-la-Marche le 30 

mars 1931, licencié en sciences 
politiques, administratives et 
diplomatiques, ancien député, 
ancien ministre et Bourgmestre 
de Courcelles, Ernest GLINNE 
est membre du Parlement euro
péen depuis 1979 où il a présidé 
le groupe socialiste de 1979 à 
1984. Elu en 1979, 1984 et 1989 il 
est actuellement - et ce depuis 
1984 - membre du collège des 
questeurs. Il siège également dans 
la commission des affaires socia
les, de l'emploi et du milieu de 
travail. 

José HAPP ART (PS-S) 
Né à Herstal le 14 mars 1947, 

titulaire d'un diplôme technique 
agricole A3, agriculteur, leader 
syndicaliste agricole au sein des 
,,Jeunes alliances paysannes wal
lones", Président fondateur du 
mouvement ,, Wallonie région 
d'Europe", ancien Bourgmestre 
des Fourons, actuellement éche
vin José RAPP ART est membre 
du ' Parlement européen depuis 
1984. Il est réélu au PE en 1989 
et est actuellement membre de la 
commission de l'agriculture, de la 
pêche et du développement rural 
et de celle des pétitions. 

Fernand HERMAN (PSC-PPE) 
Né à Boirs le 23 janvier 1932, 

Docteur en droit et licencié en 
sciences économiques, ancien 
directeur de la Société nationale 
d'investissements, Professeur 
d'université, ancien ministre, 
sénateur et député, Fernand 
HERMAN est Secrétaire général 
des Cercles Populaires européens. 
Elu au Parlement européen en 
1979, 1984 et 1989, il est actuelle
ment membre de la commission 
économique, monétaire et de la 
politique industrielle et de la com
mission institutionnelle. 

Paul LANN OYE (Ecolo-VERTS) 
Né à Sprimont le 22 juin 1939, 

Docteur en sciences physiques, 
titulaire de plusieurs mandats 
d'assistant et de chercheur auprès 
de diverses universités, fondateur 
des ,,Amis de la terre" et 
d',,ECOLO", ancien conseiller 
communal de Namur, ancien 
sénateur, Paul LANN OYE est 
élu au Parlement européen en 
1989. Il est actuellement Vice-Pré
sident de la commission de l'éner
gie, de la recherche et de la tech
nologie. 

(Pour les élus néerlandophons, consulter 
Europabericht n° 138) 

••• 
l'existence du droit communau-
taire se superposant au droit 
national, les informations 
concernant la CE, les program
mes télévisés diffusés dans plu
sieurs pays de la CE et l'utilisa
tion de l'hymne de la CE. 

Fête du quart monde - Pour 
lutter contre la misère, le quart 
monde et toutes les associations 
qui travaillent pour sa réinser
tion dans la vie active se mobili
sent au-delà des frontières. Ils 
invitent tous les citoyens euro
péens à une fête le 1er octobre 
1989 à Athus, dans la région 
des trois frontières entre la Bel
gique, le Luxembourg et la 
France, organisée en Pôle euro
péen de développement depuis 
1986. Au programme : se ren
contrer et s'encourager, expri
mer un projet pour une Europe 
des droits de l'homme et mon
trer par des stands et des té
moignages comment apporter 
l'expérience des familles très 
démunies à la construction d'une 
Europe unie. Inscription à A 1D 
Quart Monde au 02/647.99.00. 

Erasmus - Les établissements 
d'enseignement supérieur qui 
souhaitent participer aux pro
grammes interuniversitaires de 
coopération (PIC) pour l'année 
scolaire 1990-1991 doivent ren
trer leurs dossiers de candida
ture avant le 31 octobre 1989. 
Pour obtenir les formulaires 
d'inscription, s'adresser au 
Bureau Erasmus, 15, rue 
d'Arlon, 1040 Bruxelles. Tél. : 
(02) 233 0111. 
Sur les 1507 PIC retenus pour 
l'année 1989-1990 pour un bud
get global de 52,5 millions 
d'écus, la répartition s'est opé
rée comme suit : 1.348 pro
grammes pour la mobilité des 
étudiants, 272 pour celle des 
enseignants, 97 programmes 
pour le développement d'ensei
gnements en commun et 104 
programmes intensifs. 
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lA MOITIE 
DU PROGRAMME 
,,GRAND MARCHE1

' 

DEJA ADOPTEE 

es Douze avancent à un 
rythme soutenu sur la 
voie du grand marché : 
fin juillet 1989, près de 

47 % des 279 mesures nécessaires 
à sa réalisation étaient définitivement 
acquises, contre seulement 32 % un 
an auparavant - au 23 juin 1988. Si 
l'on compte également les textes 
déjà approuvés par les minstres des 
Douze, mais qui attendent encore 
l'examen du Parlement européen, et 
les ,,lois européennes" adoptées par
tiellement, on arrive à plus de 50 % 
du ,,programme 1992". 

Le Conseil des ministres 
des Douze a pu obtenir de tels résul
tats grâce au vote à la majorité, appli
cable à toute une série de domaines 
depuis l'entrée en vigueur le 1er juillet 
1987 de l'Acte Unique européen, la 
réforme de la ,,Constitution euro
péenne". La Commission euro
péenne souligne, dans son quatrième 
rapport annuel sur l'achèvement du 
marché intérieur, publié au début de 
l'été, combien cette procédure de 
vote a accéléré la prise de décisions 
dans la Communauté : il a suffi de 12 
mois pour adopter une importante 
,,loi européenne" sur la sécurité des 
machines, alors qu'il avait fallu 70 
mois pour faire approuver à l'unani
mité la première directive commu
nautaire sur le bruit des tondeuses à 
gazon! 

En revanche, dans les 
domaines où l'unanimité reste la 
règle, ,,aucune décision d'envergure 
n'a pû être adoptée", note la Com
mission. C'est le cas pour la libre 
circulation des personnes, la TVA et 
la taxation de l'épargne. Sur ces 
questions, la Commission euro-

péenne constate avec regret .. . · 
Ministres des Douze mènent les dis
cussions ,,en fonction des cas · 'ex
ception - fraudes, contrebande et 
autres abus - pour imposer aux 
citoyens de bonne foi des mesures 
restrictives qui ne donnent pas ur:ie 
bonne image de la Communauté". 

Pour sa part, la Comm 
sion a tenu ses engagements : ell~ a 
présenté plus de 90 % des proposi
tions à soumettre - en-dehors des 
questions intéressant les plantes et 
les animaux - soit 85 % du total tous 
secteurs confondus. Les 15 % res
tants se trouveront sur la table des 
ministres avant la fin de cette année. 

Le Parlement européen 
a également contribué à la bonne 
n:1arche du programme : la Commt~~ 
s1on constate dans son rapport ql!l 11 

a ,,considérablement accélér' le 
rythme de ses travaux" et que son 
efficacité lui permet d'influencer réel
lement les décisions du Conseil des 
ministres. 

Cependant, les m,ures 
,, 1992" dûment préparées par la 
Commission, amendées par I Parle
ment européen et votées ar le 
Conseil des ministres n'ont aucun 
effet pratique si elles ne sont pas 
transposées dans les douze législa
tions nationales des pays membres 
par les autorités compétentes. Or, 
sur 68 mesures déjà arrivées à 
échéance au 31 mai 1989, deux seu
lement ont été transposées dans tous 
les Etats membres de la Communau
té. Rien d'étonnant donc à ce que la 
Commission demande aux autorités 
nationales de ,,changer de comporte
ment" en la matière. 

Chez tous ceux qui font 
tourner l'économie européenne, ,,le 
message de 1992 a été reçu" : la 
Commission le constate d'après les 
résultats de toutes les enquêtes 
qu'elle a fait effectuer; les statistiques 
récentes le montrent, notamment la 
relance des investissements et la 
forte expansion des échanges entre 
les Douze. Dans son rapport, la Com
mission annonce qu'elle ,,entend 
encore accroître ses efforts d'infor
mation, afin de faire connaître au 

OBJ ~TIF 92 
• 

PERSPE~IVE 1992 
• 

TARGET92 
• 

OBJElHVO 92 
• ,. 

OBIEîlrlVO '92 .. . 
DOELSTE~LING f92 

OBJECîlVO 92 
• 

2TOX02 92 
• 

plus grand nombre la portée et le 
contenu des mesures adoptées et 
envisagées". Un réseau de conféren
ciers appelé ,,Team 92" s'y emploie 
depuis peu dans les différentes 
régions de la Communauté; pour 
notre modeste part, nous y travaillons 
depuis l'année dernière. 

DECISIONS 

UN CALENDRIER 
POUR 

L'UNION MONETAIRE 

es ministres de l'écono
mie et des finances des 
Douze devront prendre 
le 18 décembre pro

chain des décisions fermes pour la 
mise en œuvre de la première étape 
du ,,plan Delors" d'union économique 
et monétaire; c'est ce que prévoit le 
calendrier qu'ils ont eux-mêmes 
adopté le 10 juillet. La première étape 
devrait débuter le 1er juillet 1990; elle 
implique une coopération monétaire 
plus etroite entre les Douze, l'utilisa
tion libre de l'écu - l'unité monétaire 
européenne - par les entreprises et 
les particuliers, et l'entrée dans le 



mécanisme européen de stabilisation 
des taux de change de monnaies qui 
n'en font pas partie - livre sterling, 
drachme grecque et escudo portu
gais. Le calendrier approuvé par les 
ministres indique d'autre part que les 
chefs d'Etat et de gouvernement des 
Douze programmeront lors de leur 
,,sommet" des 8 et 9 décembre 1989 
le déroulement d'une conférence 
chargée d'organiser la suite de la 
marche vers l'union économique et 
monétaire; sur le contenu de cette 
évolution, la Commission euro
péenne présentera aux Douze une 
proposition début 1990. 

PLUS 
DE 24.000 BOURSIERS 
ERASMUS EN 1989/90 

urant l'année universi
taire 1989/90, plus de 
20.000 étudiants euro
péens pourront étudier 

dans un autre pays de l'Europe des 
Douze grâce à une bourse ERAS
MUS; leur sélection a été rendue 
publique en juin. Celle des 4.046 
enseignants bénéficiaires d'une 
bourse ERASMUS pour la même 
année a été annoncee fin juillet; ces 
enseignants pourront ainsi visiter une 
université d'un autre pays européen 
afin de préparer des programmes de 
coopération, d'améliorer le contenu 
de leurs cours ou leur connaissance 
des systèmes d'enseignement des 
autres pays de l'Europe des Douze. 
D'autre part, les 84 établissements 
ou organisations universitaires parti
cipant à l'expérience du ,,système 
européen d'unités transférables" ont 
sélectionné en juillet 594 de leurs 
étudiants, qui pourront répartir la 
durée de leurs études entre plusieurs 
pays européens, tout en obtenant un 
diplôme dans les délais habituels. 

A 

EN BREF 
• 300 opérations d'échanges d'en
seignants du secondaire pourront 
avoir lieu durant l'année scolaire 
1989/90 grâce à des bourses 
octroyées par la Commission euro
péenne, à l'initiative du Parlement 
européen. Ainsi, des professeurs tra
vaillant dans des établissements 
désirant établir une coopération avec 
d'autres lycées ou colleges d'autres 
pays de l'Europe des Douze pourront 
séjourner au moins trois semaines 
dans le pays choisi pour préparer ou 
réaliser des projets ,,européens". 

• Les universités de l'Europe des 
Douze vont pouvoir créer plus facile
ment des cours sur l'intégration 
européenne dans le cadre de leurs 
enseignements de droit, d'économie, 
d'histoire et de sciences humaines 
en général; la Commission euro
péenne a en effet décidé cet été de 
subventionner l'ouverture de ,,chaires 
européennes" par le biais d'une 
action appelée Jean Monnet, du nom 
du célèbre ,,père de l'Europe". 

• 25 travaux de recherche portant 
sur ,,l'après 1992- développements 
monétaires, politiques, ou institution
nels liés à la réalisation du grand 
marché" se sont vu attribuer à la 
mi-juillet par la Commission euro
péenne une bourse de 5.000 Ecus 
maximum chacun (1 Ecu = 7 FF ou 
43,5 FB). Les bénéficiaires en
seignent dans des universités. 

INmATIVES 

RECONNAISSANCE 
DES QUALIFICATIONS 

onner aux kinésithéra
peutes, aux hôtesses 
de l'air et à bien d'au
tres Européens ayant 

une formation secondaire ou ,,su
périeure courte" - moins de trois ans 
- la possibilité de travailler sans pro
blème dans toute la Communauté : 
voilà ce que la Commission euro-

péenne a proposé aux Douze en juil
let, afin de poursuivre l'ouverture à la 
dimension européenne des métiers 
dont l'accès est soumis dans chaque 
pays membre à une réglementation 
nationale. La Commission demande 
à chacun des Douze de reconnaître 
automatiquement les formations des 
onze autres pays communautaires si 
elles apparaissent égales ou su
périeures à celles qu'ils exigent à 
l'échelon national; en revanche, dans 
le cas de formations sensiblement 
inférieures par leur durée ou par leur 
contenu, les autorités de chaque 
pays pourraient imposer un stage ou 
un examen, ou encore exiger la 
preuve de l'expérience profession
nelle acquise. 

REDUIRE 
LES FORMALITES 

EN ATTENDANT '92 

aubier la valeur des 
achats que les particu
liers peuvent rapporter 
sans formalités d'un 

autre pays de la Communauté et 
supprimer l',,avis de passage": ces 
deux mesures proposées aux Douze 
en juillet par la Commission euro
péenne visent à réduire les tracasse
ries au passage des frontières inter
nes de la Communauté en attendant 
leur suppression, prévue pour la fin 
de 1992. Ainsi, pour les consomma
teurs, la Commission demande aux 
Douze de faire passer les achats en 
franchise de 390 écus actuellement 
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à 800 écus début 1990, 1200 écus 
début 1991 et 1600 début 1992; en 
même temps, les quantités de 
tabacs, d'alcools et de parfums auto
risées sans formalités seraient dou
blées d'ici 1992. 

À 

SUPPRIMER LES FRONTIERES 
PAR LA CONFIANCE 

a libre circulation des 
marchandises dans le 
grand marché restera 
pure théorie si les admi

nistrations et les entreprises de cha
que pays membre de la Commu
nauté n'ont pas vraiment confiance 
dans les produits des autres. Pour 
établir cette confiance, la Commis
sion européenne a proposé aux 
Douze en juillet une politique de 
reconnaissance mutuelle des tests 
de laboratoire et des autres procédu
res de vérification de la qualité. La 
Commission envisage de faire négo
cier entre eux les quelque 1.000 
organismes nationaux de certification 
et de faire naître un réseau européen 
permettant la reconnaissance mu
tuelle des tests entre les 10.000 labo
ratoires d'essais que compte 
l'Europe des Douze. En outre, la 
Commission préconise l'adoption à 
l'échelle européenne d'une formule 
née au USA et très développée au 
Japon : la certification des systèmes 
de qualité des entreprises. 

EN BREF 
• L'Europe des Douze économise
rait 1,3 milliard d'écus en 1992 et 

pertes subies dans un pays de la 
Communauté des bénéfices réalisés 
dans les autres au moment d'établir 
la déclaration fiscale, et une formule 
de participation des salariés : voilà 
les grands traits du statut de société 
anonyme européenne proposé en 
juillet aux Douze par la Commission 
européenne; cette relance de l'idée 
de société européenne - déjà avan
cée sans succes dans les années 
1970 - devrait permettre d'offrir aux 
entreprises un cadre juridique à la 
mesure du grand marché. Pour vain
cre la principale difficulté politique -
la représentation des salariés - la 
Commission propose de laisser à 
chaque pays le choix entre trois for
mules : une cogestion ,,à l'alleman
de", un comité d'entreprise ,,à la fran
çaise" ou un accord patronat-syndi
cats prévoyant un système différent. 

• La confédération allemande des 
syndicats (DGB) et l'union des organi
sations allemandes d'employeurs 
(BOA) ont diffusé le 27 juillet à Franc
fort une déclaration commune par 
laquelle ils réclament des normes 
sociales minimum applicables à 
l'ensemble du grand marché euro
péen de 1992. Les deux parties ne 
sont toutefois pas d'accord sur les 
moyens de parvenir à ce résultat -
,,lois européennes" ou mesures natio
nales. Le lendemain à Düsseldorf, 
Ernst Breit, président du DGB et de la 
Confédération européenne des syndi
cats, a annoncé la mise au point 
prochaine d'une stratégie commune 
des syndicats européens sur des 
thèmes comme la semaine de 35 
heures et les conseils d'entreprise. 

jusqu'à 5 milliards en l'an 2000 si elle • Le 31 juillet ont commencé à s'ap-

Barcelone, Valence et Bilbao -
votées l'an dernier par le Parlement 
espagnol. La réforme implique la 
suppression du monopole des 
agents de change agréés et elle vise 
à fournir à l'industrie du pays les 
capitaux dont elle a besoin. 

EN BREF 
• Les gouverneurs de neuf Etats 
des USA sont venus à Bruxelles du 
5 au 7 juillet 1989 pour en savoir plus 
sur le grand marché de 1992 et ses 
conséquences pour leurs entreprises. 
Les gouverneurs, représentants des 
Etats aux caractéristiques économi
ques très diverses, ont rencontré le 
Président de la Commission euro
péenne Jacques Delors et les com
missaires européens aux relations 
extérieures - Frans Andriessen - et à 
l'information et à la culture - Jean 
Dondelinger. Le Président de l'Asso
ciation des gouverneurs Gerald Baliles 
a déclaré que cette visite - une pre
mière - ne serait pas la dernière. 

• ,,Des restrictions applicables dans 
douze pays à la fois, c'est une pers
pective effrayante ... nous sommes en 
terrain inconnu". Voilà la réaction 
exprimée fin juillet par Jack Valenti, 
directeur de l'association améri
caine du cinéma et de la télévision, 
face au projet européen ,,télévision 
sans frontières" (voir encadré) qui 
prévoit de réserver à des program
mes européens, dans la mesure du 
possible, plus de la moitié du temps 
d'antenne consacré par les chaînes 
de télévision des Douze aux films, 
séries et feuilletons. 
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• ,,La Hongrie devrait se joindre 
au processus d'intégration euro
péenne sans devenir membre de la 
CE. ,,C'est ce qu'affirme le gouverne
ment hongrois dans un texte remis le 
1er août 1989 à la conférence de 
Bruxelles sur l'aide occidentale à la 
Pologne et à la Hongrie. 

PME 
FORMATION 

AU MANAGEMENT 
STRATEGIQUE 

a Commission des 
Communautés Euro-
péennes a adopté, en 
décembre 1988, un 

programme d'actions expérimentales 
de formation visant à tester des 
modalités de formation des diri
geants de Petites et Moyennes entre
prises au management stratégique 
dans la perspective de 1992, à favo
riser des analyses sectorielles et 
régionales de l'impact du Grand Mar
ché pour les PME et à mettre en 
place un réseau d'échanges et de 
coopération entre instituts de forma
tion. 

Avec le concours d'or
ganismes de formation et de conseil 
sélectionnés, l'action expérimentale 
,,Formation des dirigeants de PME 
au management stratégique dans la 
perspective de 1992" testera des 
outils d'information du dirigeant de 
PME sur ce qu'est l'achèvement du 
Marché Intérieur et aidera à l'identifi
cation des changements à venir pour 
son entreprise dans le nouvel envi
ronnement européen. Les méthodes 
de formation ainsi testées doivent 
offrir au dirigeant les moyens de défi
nir ou de modifier sa stratégie et de 
repérer, le cas échéant, des besoins 
complémentaires de formation et la 
possibilité de participer à des pro
grammes communautaires specifi
ques. 

La Commission mettra à 
la disposition des organismes de for
mation sélectionnés une méthode de 
formation en cinq sessions autono
mes: 
- l'enjeu stratégique du Marché uni
que : la compétitivité 
- les enjeux commerciaux 
- les enjeux technologiques et tech-
niques 
- les enjeux de gestion financière et 
des ressources humaines 
- la globalisation de l'approche stra
tégique face à 1992. 

Chacune des cinq ses
sions se déroulera sur une durée 

maximum de deux jours non consé
cutifs et intégrera des prestations 
individualisées du formateur dans 
l'entreprise. Ceci représentera, pour 
le dirigeant de PME, environ 18 jours 
de formation étalés sur plusieurs 
mois. 

Outre la mise à disposi
tion des sessions et outils pédagogi
ques, les or~anismes sélectionnés 
pourront béneficier d'un financement 
représentant 50 % maximum des 
coûts des actions de formation dans 
la limite d'un plafond de 20.000 écus. 
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La Commission accorde également son soutien à des séminaires faisant état 
d'analyses régionales ou sectorielles de l'impact du Marché Unique effectuées 
par des organisations régionales et des branches professionnelles. 
Ces séminaires ne devront pas dépasser deux jours. La Commission mettra à 
la disposition des organisateurs des supports d'information, et pourra financer 
50 % maximum du coût de l'organisation de ces journées dans la limite d'un 
plafond de 10.000 écus. 
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PATRIMOINE : 
24 PROJETS-

TEMOINS 
Jean Dondelinger, commis

saire chargé des affaires culturel
les, a approuvé en juillet dernier 
les subventions pour le pro
gramme 1989 de ,,Soutien à des 
projets pilotes de conservation et 
de promotion du patrimoine 
architectural communautaire". 
Ce type d'action donne, depuis 
1984, un essor à la qualité de la 
vie, aux techniques de restaura
tion, à l'emploi dans le secteur 
de la rénovation et aux activités 
culturelles et touristiques. En 
1988, les 2/3 du budget global de 
5,87 millions d'écus destiné aux 
actions culturelles, ont été consa
crés à cet effet. Après un premier 
bilan, le programme est renou
velé pour quatre ans, de 1989 à 
1992 et axé autour de quatre 
grands thèmes : les monuments 
religieux et civils, les sites histori
ques, les témoignages de l'acti
vité industrielle, agricole ou de 
l'artisanat, les espaces publics 
dans les centres historiques. 

Pour 1989, 820 projets ont 
été proposés (le double de l'an
née dernière) et 24 sélectionnés 
pour un financement communau
taire de 2,4 millions d'écus. 
Seront restaurés des monuments 
d'importance exceptionnelle, 
tant du 7ème siècle avant notre 
ère que du 20ème siècle, dans un 
respect des équilibres géographi
ques et historiques. Parmi les 
projets retenus en Belgique : le 
château de Braives, du 18ème 
siècle (restauration des jardins, 
du château et de ses décorations 
intérieures) et la Maison du Peu
ple à Gand ( consolidation de la 
pierre naturelle dégradée et res
tauration de l'intérieur). Voir 
photos ci-contre. 

AU PAYS DU 
SOLEIL LEVANT 
,,Contrairement à l'idée 

reçue, Europalia n'a jamais voulu 
se limiter aux pays membres de la 
CE" déclare Jean Godeaux, Prési
dent d',,Europalia". ,,Bien que 
jusqu'à présent, les pays décou
verts dans le cadre de cette mani
festation soient tous devenus 
membre de la CE par la suite, 
sauf l'Autriche, Hors des limites 
de l'Europe, le choix du Japon, 
partenaire économique impor
tant, s'est imposé". 

De septembre à décembre 
1989, au programme de ce festi
val, septante manifestations diffé
r~~tes, plusieurs dizaines d'expo
s1t1ons permanentes, 250 événe
ments ponctuels dans plusieurs 
grandes villes belges et européen
nes : l'équipe d'Europalia Inter
national a mis, comme toujours, 
les petits plats dans les grands 
pour nous faire découvrir les 
diverses facettes des arts japonais. 
Cette fondation poursuit depuis 
1988, la formule devenue 
aujourd'hui familière de l'événe
ment biennal, créée par le Baron 
de Voghel en 1969. 

Vue du Château de Braives (en haut) 

La salle de fêtes ,,Vooruit" 
à Gand (en bas) 

Bando Tama-saburo, l'acteur japonais 
le plus connu hors de son pays 

(A la Monnaie du 3 au 8 octobre 1989) 

Le festival 1989 s'articule 
autour de deux volets : l'art classi
que japonais d'une part, l'art 
moderne et contemporain d'autre 
part. Cet équilibre entre le passé 
et le présent est à l'image du 
Japon qui pose déjà un pied dans 
le XXIème siècle, tout en gardant 
le culte de ses traditions et la 
~délité à ses origines. 38 exposi
tions sont conçues à partir de thé
matiques simples. Le programme 
musical comprend de la musique 
traditionnelle, notamment lors de 
l'inauguration officielle, le 26 sep
tem?re 1989 avec le Gagaku, 
musique et danse de cour. Des 
ensembles musicaux joueront un 
répertoire de musique occidentale 
interprétée par des Japonais. Une 

Kenzaburo Oe, récompensé par le prix 
littéraire Europalia de la CE. 

. Remise du prix ( dix mille écus, 
s01t 420.000 francs) le 18 octobre 1989 
au Palais des Académies à Bruxelles. 
Nombre de ses ouvrages au contenu et 

au style très personnel, comme 
,,Une expérience personnelle'', 

,,Dites-nous comment survivre à notre 
folie" ou ,,Le dernier roman", 

ont été traduits. 

pianiste japonaise, lauréate • 
concours Reine Elisabeth de 1987 
est attendue : Ikuyo Nakamichi. 
Au musée du cinéma, une rétro
spective reprendra notamment les 
films de Yasujiro Ozu (1903-1963). 
Le 16ème festival du film de Flan
dre projettera des films expérimen
taux du Japon des années 60 et 70. 
Danse et théâtre ne pouvaient être 
oubliés : à Anvers la troupe Nina
gawa, à Bruxelles des performan
ces de danse-théâtre avec le Buto. 
,,Toutes les pièces seront présen
tées en japonais et nous mettrons 
à la disposition du public un sy
nopsis et des écouteurs pour une 
traduction simultanée. Par ailleurs 
le théâtre japonais est très visuel': 
explique Martine Baudin, direc
teur général de la fondation ,,Euro
palia". Pour tous renseignements 
concernant le programme, écrire à 
Europalia au Palais des Beaux
Arts à Bruxelles (Tél. 
(02) 514 42 85). Brochures dispo
nibles dès le mois d'août dans to~ 
les lieux d'expositions et les age. 
ces. Europalia édite aussi un jour
nal qui sert d'introduction aux arts 
du Japon et de repère historique. 

~ 



1 7 juin 
J?roit de séjour _ La Commis
s~~n a revu et corrigé sa propo
sition concernant le droit de 

. r ~es non-actifs dans la Ten S ils veulent s'installer 

1 26/27 juin 
Sommet à Madrid L'U . , . - mon 
eC?nom1que et monétaire pour-
smt s~ mise en place d'une 
monnaie commune gérée 
un système fédéré de banqt:; 
central:s. M~rgaret Thatcher a 
accepte le pnncipe du renforce-

1 17 juillet 
Bi_e~tôt treize ? - Aloïs Mock 
i_nm1st~e autrichien des affaire; 
etrangeres, a remis à son homo
Jo~u.e français, Roland Dumas 
pres1d~nt en exercice d~ 
Conseil des ministres, la candi
dature de son pays à la CE. 

(~gne_aux. légers). Le critère 
d attnbut10n ne sera donc pl 

l
ies zones géographiques ma~! 
e type de production. 

1 2 août 
rement dans un Etat mem

bre, les étudiants, les retraités 
et tous les autres non actifs 
de~ront présenter la preuve 
qu ils sont couverts par une 
a~surance-maladie et disposent 
d un revenu suffisant. 

1 13 juin 
Accord avec l'URSS -Les douze 
pays de la CE ont envisagé 
formellement de négocier un 
accord de coopération et de 
commer<X: avec l'Union Soviéti
que et qui pourrait être conclu 
avant_ la fin de l'année. n 
devr~1,t comprendre pour la 
premJere fois une coopération 
d_a~s la recherche nucléaire ;~t entre l'URSS et EURA-

au lieu des 2,25 % habituels 
basée sur ~elle de l'Italie, laiss~ 
un temps d adaptation au pays. 

1 18 juin 
Elections en Europe - Le Parle
ment_ européen a été élu en 
fon:t10n du système de vote 
habituel des Etats memb 
c'est , di , res, 

-a- re a la proportionnel-
le, sauf ~n Grande-Bretagne qui 
recourt a un système majoritaire. 

1 21 juin 

me~~ de la coordination des 
politiq~es monétaires et de J'in
troduct10n de la livre sterling 
dans , Je Système monétaire 
europeen (SME). 

1 1er juillet 
Présid~n~e française - Ouver
ture ongmaJe : François Mitter
rand a ré~ni à Paris ses minis
tr~s charges des dossiers euro
peens ~t _les 17 membres de la 
~'.11'.111ss10n européenne pour 
defirur les priorités du pro
gramme des six mois à venir. 

"~ statut de neutralité de l'Au
!nche, _reconnu sur le plan 
mt~,rnat1~nal n'est pas négocia
ble , a-t-il précisé. 

S~u~en aux Polonais - Les 
ffilrustres_ réu~s en Conseil ont 
approuv~ le pnncipe d'une aide 
alimentaITe de 125 mill· 
d'é , 1 p wns 

eus a a . oJogne, prélevée sur 
les stoc~s disponibles de céréales 
et ,de Viande. Première livraison 
prevue pour le mois d'août les 
autres tout au long de 1989-1990. 

L?tte , contre Je racisme - Les 
deputes européens Ernest GJin~t' Jean-Pi~rre Cot, Glyn Ford 
, ~eorgio~ Romeos ont 

declare leur mtention de pré
senter !ors de la prochaine 
assemblee plénière en septem
~re un~ proposition de résolu
t10~ ~u1te à la Déclaration du 
11 Jum 1989 contre Je racisme 
~t la xénophobie. Ils veulent 
ms!aurer une commission d'en
~uete_ chargée d'évaluer la 
situation dans chaque Etat 
membre de Ja CE. 

, (Communauté euro-
peenne de l'énergie atomique). 

Agence de l'environnement -
01rlo_ Ripa di Meana, Je com
ffilssaire européen pour J'envi
~onnement a proposé la créa
t10n d:une_ Agence européenne 
pour 1 envITonnement à J'image 
de ~'EPA (Environmental Pro
tec~on Agency) aux Etats
~ms. , Elle récoltera des don
nees a l'échelle du continent 
sur la protection du milieu natu
rel et p~rmettra aux Etats mem
bres et a la Commission d'ajus
ter . , Jeurs politiques en la 
matiere en fonction de celles-ci. 

1 12 juillet 
Marché commun de l'énergie -
La ~ommission a émis des pro
pos1t10ns en vue de mettre en 
~!ace !e marché intérieur de 
1 energie :_ accroître les échan
g~~ . . mtra-communautaires 
d electnc1té et de gaz, la trans-

1 26 juillet 
V~~de de mouton - Les douze 
ffilms~res de !'Agriculture ont 
trouv~ un accord concernant 
une _reforme de leur système de 
s?utien à la production de 
viande de mouton. Les sept pri
mes actuelles seront remplacées 
par deux, l'une pour les 
a~neaux lourds élevés pour leur 
Viande et l'autre pour ceux qui 
sont élevés pour leur lait 

1 16 juin 
La peseta dans Je SME - Dans 
le ca~re ?e la première phase 
de ! l!mon économique et 
monetaIT~,, !a monnaie espa
gnole a ete mtégrée Je 19 juin 
1~89 au sein du Système Moné-i européen. Une marge de 

uation plus souple de 6 % 

parence des prix et l'informa
tion_, et ,!a concertation en 
~a.tiere d mvestissements éner
get1ques. 

LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 
Avec l'achèvement du Grand 

Marché au 31 décembre 1992, 
les barrières commerciales 
entre les différents Etats mem
bres sont appelées à disparaître. 
Ce décloisonnement progressif 
des marchés nationaux accroît 
considérablement la concur
rence entre les Douze et rend 
plus nécessaire que jamais la 
protection des inventions et des 
brevets, des droits d'auteurs, et 
des marques, qui garantissent 
l'identité d'un produit ou d'un 
service. Or la protection juridi
que de ces différents droits 
(droit des brevets, droit d'au
teur et droit de marque) est 
traditionnellement assurée par 
des dispositions nationales qui 
varient d'un pays à l'autre et 
qui sont autant d'entraves à la 
libre circulation ( démarches 
juridiques complexes, etc.). 
C'est ainsi que la Commission 
européenne a pris plusieurs ini
tiatives visant à promouvoir la 

création d'un droit européen de 
la propriété industrielle et intel
lectuelle. 

Dans le cadre du droit des 
marques, la Commission euro
péenne poursuit une double 
action : l'harmonisation des 
législations nationales et la 
création d'un titre unitaire de 
protection, la marque commu
nautaire. 

Harmonisation des législations 
nationales 
EiÏ1988, les Douze ont 
adopté une directive obligeant 
les Etats membres à rapprocher 
leurs législations nationales sur 
les marques, directive qui 
devrait entrer en vigueur en 
décembre 1991. Les principales 
dispositions de la directive 
concernent les points suivant : 
• la marque enregistrée 
confère à son titulaire le droit 
exclusif d'empêcher toute autre 
personne ou société d'utiliser, 

sans son consentement, tout 
signe identique ou similaire à 
ceux qui sont couverts par la 
marque déposée, dès lors que 
cet usage crée un risque de 
confusion dans l'esprit du 
public; 
• peuvent constituer des mar
ques : des noms, des mots, des 
dessins, des lettres, des chiffres, 
la forme du produit ou de son 
conditionnement, pour autant 
qu'ils possèdent un caractère 
distinctif certain. Les signes 
constitués exclusivement de la 
forme imposée par la nature 
même du produit ne peuvent 
constituer des marques. 
• si, dans un délai de cinq ans, 
la marque n'a pas fait l'objet 
d'un usage sérieux par son titu
laire, celui-ci pourra se voir reti
rer la protection accordée à 
celle-ci; 
• la marque peut faire l'objet 
de licences cédées à des tiers. 

La marque communautaire 
Présentée en 1980, modifiée 

à deux reprises en 1984 et 1988, 
la proposition de règlement sur 
la marque communautaire com
plète en quelque sorte la direc
tive sur les marques adoptée en 
1988. En effet, l'harmonisation 
des législations nationales appa
raît comme une étape vers la 
création d'une marque commu
nautaire qui, seule, permettrait 
d'éviter des conflits entre mar
ques similaires ou identiques 
régies par des législations natio
nales et appartenant à des titu
laires différents. Délivrée par 
un office communautaire uni
que, la marque communautaire 
sera valable pour l'ensemble de 
la Communauté selon une 
législation commune. 

••• 
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PUBLICATIONS 

Le droit européen, les obj_ectifs 
et les institutions par Etie~e 
CEREXHE. Refonte complete 
de l'ouvrage paru en 1979_, 
reprend les chang~~en!s dus a 
!'Acte unique. OutJ! I~d~spensa
ble des juristes, spec1a~st~s o~ 
non du droit européen a 1 hon
zon de 1993, Editions Bruylant 
et Nauwelaerts, tome 1, 1989, 
532 pages, P~ : l.lOO FB. 
Vendu en librame. 

1992 l'Europe du 21ème si~~e. 
Jean-Louis Roy y ret~a~ 1 his
toire du projet de ~reat1on du 
grand marché urngue e~ro-

, L'auteur établit un bilan peen. , . d I' , _ 
de ce qui a éte fait et e appre 
ciation des partenaires de la 
CE : Japon, USA, autres pays 
européens, pays du Maghreb et 
du Golfe, COMECON, etc ... , 
1989 157 pages, 390 FB. Pour 
tout; commande, s'adresser 
aux éditions V ANDER, ave,
nue des Volontaires 321 a 
Bruxelles tél. (02) 762 98 04. 

L'agriculture -A l'approche de 
1992" Brochure à l'usage des 

;griculteurs et des horticulteurs 
concernés également par 
l'échéance de 1993 en sus de la 

Quand vous avez introduit un 
ferment de nouveauté dan~ u~ 
système statique, nul ne sait ou 

s'arrêtera Je mouvement. 

olitique agricole com~rmne en 
~lace depuis plus de ~mgt ans. 
Cette brochure peut etre o~te
nue gratuitement, de m~me 
u'une autre plus techrnque 

!titulée ,,Intégration,de 1~ B~!-
. e dans Je Marche urnque , 

giquMinistère de !'Agriculture, 
;~rvice information, Manhat
tan Center-Office Tower: ave
nue du Boulevard 21-13e etag,e, 
1210 Bruxelles, tel. 
(02) 211 72 11. 

European Affairs 02/89, ce 
numéro contient notamment un 
exposé de Harry Marer su~ ,,la 
Question allemande et la Peres
troïka" de Wisse Dekker, s~r 
l'union économique et ~oneta1-

Anita Gradin exphque la 
~:litique suédoise. Abonne
ment annuel au prix de ~.050 
FB par souscription aupres de 
Elsevier, p.6. Box 47o, lOOO 
AL Amsterdam, Pays-Bas -
revue trimestrielle. 

EN VENTE 

Au Moniteur belge, rue de 
Louvain 40-42, 1000 ,Bruxelles; 
à la Librairie europeenne, rue 
de la Loi 244, 1040 Bruxelles; 

au CREDOC, rue de la Monta-
e 34111 , 1000 Bruxelles ou à 

fadresse indiquée : 
Short term energy out!ook for 
the European Co~umty' sup
plément à Energy m Europe, 
May 1989, 19 pages. 
L'aile portante _ Une analyse 
de la croissance des p~rtenanats 
éducation - écono~e dans la 
Communauté europeenne (Eu
ro e sociale, suppléme~t 1/89, Db emploi, affaires sociales ~t 
éducation, 1989, 77 pages), pnx 
(TV A exclue) au Luxembourg 
5 65 écus. 
Quatrième rapport de la Com
mission au Conseil et au Parle
ment européen concernant la 
mise en œuvre du Livre b~anc 
de la Commis.sion ~ur _I'a~~eve
ment du Marche mtén~ur' 
document COM(89)311 final 
du 20 juin 1989. 
Prendre des mesures con!1'e le 
chômage de longue duree en 
Europe (les expériences de . 20 

. t locaux), Fondation proJe s 'li 
Européenne pour I' Ame . ora-
tion des Conditions de V1~ et 
de Travail, Office des publica
tions officielles des CE, 1989, 
94 pages, prix : 5 écus. 

Les publications suivantes sont 
disponibles auprès du B'!'1"':3u 
en Belgique de !a Co~1on 
des Communautes europeennes, 
rue Archimède 73, .1~0 ~ruxel
les ou à l'adresse mdiqu. 
La' nouvelle carte de la Co . 
nauté européenne en versions 
française et néerlandophone. 
European Better Environment 
Awards for lndustry 1989! b_ro
chure éditée par la ~ommiss~on 
de la CE avec une_ mtroductJon 
de Carlo Ripa d1 Meana, le 
Commissaire responsable de 
l'environnement, 10 pages. 

EURinfo est édité 
par le Bureau 
en Belgique. 
Commission des , 
Communautés europeennes. 
rue Archimède 73 
1040 Bruxelies, 
tél. : (02) 235 38 44 
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Les principales dispositions de 
la proposition modifiée de 1988 
sur la marque communautaire 
sont les suivantes : 
• la création d'un Office com
munautaire des marques, qui 
sera seul habilité à enregistrer 
des marques communautaires; 
• l'enregistrement sera refusé 
si la marque proposée est déjà 
détenue par un autre proprié
taire et dépourvue de caractère 
distinctif ou est illicite (par 
exemple, si elle comporte des 
signes propres à induire Je 
public en erreur sur la nature, 

'interdire l'enregistrement d'une 
nouvelle marque s'ils peuvent 
prétendre être titulaires pour 
un signe identique ou similaire 
d'une marque antérieure; 
• le droit conféré par la mar
que communautaire sera égal 
au droit conféré par les mar
ques nationales. Celles-ci 
demeurent, en effet, utiles aux 
entreprises dont l'activité 
restreinte ne nécessite pas une 
protection à l'échelle de la 
Communauté et subsisteront 

glais). La question du siège, qui 
doit être résolue par une con
férence intergouvernementale, 
est l'élément principal du blo
cage actuel. 

Marchandises de contrefaçon 
Parallèlement, Je Consêira 

adopté ( décembre 1986) un 
règlement destiné à éviter la 
mise en libre circulation des 
marchandises de contrefaçon 
(marchandise portant indûment 
une marque identique à une 
marque valablement enregistrée 
pour de telles marchandises). 
Ce règlement contient les prin
cipales dispositions suivantes : 

demande écrite à ces autorités 
visant à faire interdire par cel
les-ci Je libre passage des mar
chandises en question. Cette 
suspension du droit de libre 
passage doit être suivie, dans 
les dix jour de la saisie de l'au
torité compétente quant au 
fond, faute de quoi le libre pas
sage est à nouveau octroyé aux 
marchandises. 

la qualité ou la provenance du 
produit); 
• l'enregistrement est valable 
pour une durée renouvelable 
de dix ans à compter de la date 
du dépôt de la demande; 
• la désignation par les Etats 
membres de juridictions natio
nales de première et de 
deuxième instance qui seront 
compétentes en matière de con
trefaçon et de validité d'une 
marque communautaire. Une 
procédure d'opposition aux 
tiers permettra donc à ceux-ci 

donc parallèlement aux mar
ques communautaires. 

Le règlement sur la marque 
communautaire n'a pu encore 
être adopté à ce jour par Je 
Conseil, car certains points de 
cette règlementation sont 
encore en discussion, même si 
au niveau purement législatif, 
un consensus général a prati
quement été atteint. Par ail
leurs, Je siège de l'Office com
munautaire des marques n'a 
pas encore été déterminé, ni 
les langues de travail qui seront 
utilisées (il devrait s'agir de l'al
lemand, du français et de l'an-

• les Etats membres sont libres 
de désigner les autorités compé
tentes qui détermineront si les 
marchandises considérées sont 
des marchandises de contre
façon ; 
• la demande d'intervention 
des autorités compétentes est 
anticipative : si Je titulaire de la 
marque soupçonne l'importa
tion de marchandises de contre
façon dans n'importe quel Etat 
membre, il peut adresser une 

• au cas où des marchandises 
de contrefaçon échapperaient 
au contrôle de l'autorité qui 
octroie Je libre passage, le titu
laire de la marque ne pourra 
faire valoir son droit à l'indem
nisation que dans les conditions 
prévues par Je droit de l'Etat 
membre concerné. 


